
 DOSSIER DE CANDIDATURE A L’ECOLE L’AVENTURINE
 

Année scolaire : 20__- 20___

Association « l’Aventurine »
Siégeant à la Mairie
63810 CROS	

Prénom et nom de l’enfant : ………………………………………………………………

Date et lieu de naissance de l’enfant : …………………………………………………

Prénom et Nom de la mère : ………………………………………………………………

Prénom et Nom du père : …………………………………………………………………...

Adresse postale : ………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………..
Tel de la mère : ……………………………….. Email : …………………………………………………………………

Activité professionnelle de la mère : …………………………...

Tel du père : …………………………………… Email : ………………………………………………………………...

Activité professionnelle du père : …………………………...

Ecole précédemment fréquentée (s’il y a lieu) : …………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………
…..

PROCESSUS 

1. Les parents intéressés, prennent le temps de lire en profondeur toutes les informations relatives au
fonctionnement, à la pédagogie et à la philosophie de l'école. Tout est disponibles dans le site web de
l’école dans la rubrique suivante :  https://ecole-aventurine.org/ecole/ 

2. Les parents envoient ce formulaire rempli par email à : info@ecole-aventurine.org

3. Les parents seront contactés par la directrice de L’Aventurine par téléphone pour une première prise de
contact. Pour échanger autour des motivations de l’inscription, des besoins de votre enfant, pour
confirmer que le modèle d’école proposé est bien compris par la famille, pour vous informer des frais de
scolarité et répondre à toutes vos questions à ce stade du processus.

4. Pour poursuivre, une visite/échange en présentiel vous sera proposée. Vous et votre enfant pourrez
ressentir les lieux et commencer à se projeter à l’école dans ses spécificités pédagogiques,
organisationnelles et horaires. Possibilité de rencontrer les enseignantes à cette étape.



5. Si après ces premiers pas vous êtes motivés pour inscrire votre enfant, vous nous le ferez savoir et
L'Aventurine vous confirmera dans les plus brefs délais s'il est possible d'inscrire définitivement votre
enfant. 

La décision de L'Aventurine dépendra de plusieurs facteurs tels que le nombre de candidatures reçues,
les places disponibles dans chaque classe, la répartition des âges dans chaque classe, l'affinité ressentie
entre l'école et la famille, notre capacité à répondre de manière appropriée aux besoins de chaque enfant
compte tenu de notre petite structure.

Une fois votre place confirmée, nous vous informerons des démarches administratives à suivre. 

L’EQUIPE DE L’AVENTURINE !



PROCESSUS CONFIRMATION D’INSCRIPTION DEFINITIVE

Après avoir suivi le processus de pré-inscription, et une fois que L’Aventurine vous a confirmé la 
disponibilité d’une place pour votre enfant, voici les démarches à suivre pour que l’inscription devienne 
définitive: 

A envoyer par voie postale ou par email ou à remettre en main propre, à court terme :

• Le dossier d’inscription rempli et les autres documents signés. Tout est à télécharger en 
ligne sur le site web de l’école.

• Un chèque de 50 € de frais d’inscription/fournitures accompagnera le dossier. (Ces frais 
sont NON remboursables en cas de rétractation de l’inscription)  

• Un chèque pour l’adhésion à l’association ou confirmation de règlement en ligne via Hello-
asso (lien ici : https://www.helloasso.com/associations/association-l-aventurine )

A la finalisation de l'inscription, il est demandé la remise en main propre à la trésorière de L’Aventurine:

• 12 chèques, du même montant chacun, et qui totalisent le montant des frais de scolarité 
annuels. C'est-à-dire, un total de 143 € chacun (indiqué juste avant la rentrée). Un chèque sera 
encaissé par mois dans les 1ers jours de chaque mois à commencer par août et jusqu'à juillet de 
l'année suivante. 
Pour une fratrie, à partir du 2e enfant, le montant s'élève à 101,5€/mois/enfant sur 12 mois 
également (il est possible de cumuler le montant pour les enfants sur le même chèque).

Pour la pérenité de la structure, comme indiqué dans notre règlement intérieur, l’école compte sur votre 
engagement à régler la totalité des frais annuels comme convenu ci-dessus, même dans le cas où vous 
décidez de retirer votre/vos enfant/s de l’école en cours d’année (une fois la période d’essai dépassée). 

Ordre du chèque : Association L’Aventurine
Merci de noter le nom de votre enfant et le mois à encaisser au dos de chaque chèque.

Engagement financier

Nous soussignés, …………………………………………………………………………………. parents de/s élève/s 
……………………………………………………………………. déclarons être en pleine connaissance des montants 
des frais de scolarité, ainsi que des modalités de paiement et d’engagement financier pour notre/nos enfant/s, 
scolarisé/s à l'Aventurine pour l’année scolaire 20___- 20___.

Fait à ................. le...................
Signature des parents:


